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La saga de la limitation à
30 km/h sur les voies structu-
rantes se poursuit. Mais pour la
première fois, le peuple genevois
se prononcera sur ce sujet qui
divise. Le Grand Conseil a voté
une loi pour maintenir une vi-
tesse minimale de 50 km/h sur
les grands axes urbains. En ré-
action, la gauche a lancé un ré-
férendum, déposé avec 5456 si-
gnatures, pour limiter ces voies
structurantes à 30 km/h.

Cette bataille autour de la vi-
tesse dure depuis quatre ans à
Genève. En 2022, Serge Dal Bus-
co, alors chargé des Transports,
avait décidé de généraliser le
30 km/h en ville, afin de préser-
ver la santé et la sécurité des ha-
bitants. Lamesure avait entraîné
de nombreux recours.

Une version allégée de l’ar-
rêt proposée en 2023 par Pierre
Maudet,maintenant les 50 km/h
sur certains axes, avait permis de
les désarmer partiellement.Mais
un policier avait maintenu son
action juridique, faisant annuler
la mesure en première instance.
Des associations ont fait appel
de cette décision.

Effets sur la santé
Sur le plan politique, les choses
bougent plus vite. Pour les réfé-
rendaires, la vitesse est un enjeu
de santé publique. Il ne faudrait
donc pas empêcher certaines
voies structurantes de passer à

30 km/h, comme le préconise
la loi votée par le Grand Conseil.
Cette dernière maintiendrait
par exemple des tronçons de la
rue de la Servette ou de la rue
Pierre-Fatio à 50 km/h.

«En Ville de Genève, 33% des
logements dépassent les normes
de bruit fixées par la Confédé-
ration, relève Kirsten Almeida,
membre d’actif-trafiC. Cela a des

conséquences sur le sommeil,
les maladies cardiaques, la san-
té mentale et les capacités d’ap-
prentissage des enfants.» Elle
ajoute que chaque année, «500
à 700 décès» en Suisse sont par-
tiellement imputables au bruit.

Autre aspect invoqué par les
référendaires: la sécurité. «Les
collisions à 50 km/h ont bien
plus de chance de provoquer des

blessures graves ou des décès que
celles à 30 km/h. Il faut arrêter de
voir les axes structurants comme
des autoroutes.Des gens yvivent!
Les habitants doivent pouvoir
profiter de leur quartier en sécu-
rité», plaide Matthieu Jotterand,
vice-président de l’ATE Genève.

Les vélos aussi souffriraient
du 50 km/h, alerte Olivier
Gurtner, président de Pro Vélo

Genève: «Près d’un cycliste mort
sur cinq sur les routes en Suisse
est décédé dans notre canton.
La sécurité est le facteur décou-
rageant le plus les habitants à
faire du vélo.» Il rappelle que
le prix du pire lieu pour les cy-
clistes à Genève vient d’être dé-
cerné par son association à la
rue des Deux-Ponts, un axe li-
mité à 50…

Une loi «injuste»
Mais quid de la fluidité, censée
être améliorée grâce à une vi-
tesse plus élevée, selon le Grand
Conseil? «C’est un leurre, as-
sure Ayari Félix-Beltrametti, dé-
putée Verte au Grand Conseil.
Aux heures de pointe, la vitesse
moyenne est d’environ 15 km/h.
Le reste de la journée, elle tourne
autour de 30 km/h.»

De plus, le 50 km/h en ville
provoquerait un phénomène de
stop and go: des accélérations,
puis des freinages fréquents,
augmentant le bruit, la pollu-
tion de l’air et la dégradation
des pneus.

Le principemême de la loi vo-
tée par le Législatif serait donc
injuste. «Le maintien obliga-
toire de ces axes à 50 km/h bé-
néficierait aux gens les plus ai-
sés, qui ne vivent pas en ville et
se déplacent plus souvent en
voiture, estime Alexandre Dio-
go, membre du Parti socialiste.
Ce sont surtout les classes po-
pulaires qui vivent sur les axes
structurants et qui souffriront de
cette mesure.» Il rappelle que le
canton est appelé à se densifier,
ce qui risque d’augmenter en-
core la part de personnes expo-
sées au bruit.

Les référendaires assument
souhaiter une extension plus
large du 30 km/h par rapport
à l’accord signé en 2023. Mais
pour l’instant, le référendum ne
vise qu’à empêcher l’annulation
de ce dernier. «Le 30 km/h est
un choix pragmatique. Là où il
est nécessaire pour améliorer la
qualité de vie, il faut l’implémen-
ter. Nous ne visons pas les axes
avec peu d’habitations», conclut
Ayari Félix Beltrametti. Pour les
défenseurs du 30 km/h, le vrai
dogmatisme serait d’interdire
une réduction de la vitesse sur
tous les axes structurants, sans
procéder au cas par cas.

La population votera sur la suppression
du 30 km/h pour les grands axes
Bruit routier Le référendum lancé par les partis de gauche et les associations de mobilité douce contre une loi du Grand Conseil a abouti.

Une zone limitée à 30 km/h dans le quartier des Eaux-Vives. Enrico Gastaldello

«Là où le 30 km/h
est nécessaire pour
améliorer la qualité
de vie, il faut
l’implémenter.
Nous ne visons pas
les axes avec peu
d’habitations.»

Ayari Félix Beltrametti
Députée Verte au Grand Conseil

Mardi, en début de soirée, sur la
promenade de la Treille, le prin-
temps avait des airs de mois de
décembre. Dans une bise froide,
sous un ciel strié des derniers
rayons du soleil, la Compagnie de
1602,qui commémore chaque an-
née la bataille de l’Escalade, a cé-
lébré son centenaire.

Le canon Falco, pointé vers le
«donjon de la RTS», et les arque-
busiers ont fait parler la poudre
devant quelque 200 personnes
– membres, autorités et curieux
confondus – réunies pour l’oc-
casion.

Dans sondiscours, le président
de la Compagnie de 1602, Jean-

Marc Barberis, a rappelé qu’«il y a
100 ans, un groupe de personnes
passionnées» prenait ici même
une décision appelée à «chan-
ger le visage de notre commé-
moration».

«Un nouveau départ»
Au-delà du souvenir, a-t-il insis-
té, la Compagnie porte «les idéaux
deGenève: la liberté, le courage et
la cohésion sociale». Et de lancer:
«Que ce centenaire ne soit pas un
point d’orgue, mais un nouveau
départ.»

L’histoire de la Compagnie de
1602 ne commence pourtant pas
en 1926. Les commémorations de

l’Escalade ont connu plusieurs
formes, entre premiers cortèges à
fin duXVIIIe siècle, dérives carna-
valesques, puis volonté de redon-
ner à la fête «sa dignité». Après le
tricentenaire de 1902-1903,un co-
mité structuré prend le relais.

La Compagnie, telle qu’elle
existe aujourd’hui, est fondée le
31 mars 1926. L’année suivante,
elle donne au défilé le nom de
«Cortège historique de la pro-
clamation». En 1927 déjà, relève
Jean-Marc Barberis, l’arrivée des
femmes constitue une ouverture
«résolument visionnaire».

Au fil des années 30, le cortège
s’étoffe, avec les civils bourgeois,

les syndics, et les bourgeoises,
puis des figures emblématiques
comme la Mère Royaume, Théo-
dore de Bèze, le guet ou encore le
Héraut de l’Escalade.

Visite du général Guisan
Après les années de guerre, 1948
fixe durablement le rendez-vous
au deuxième dimanche de dé-
cembre. En 1952, le 350e anni-
versaire est marqué par la visite
du général Guisan. Puis, dès les
années 70, l’Escalade déborde la
seule soirée commémorativepour
s’installer sur tout unweek-end.

En 2002, le 400e anniversaire
marque les mémoires avec la

grande cinéscénie des Bastions.
Aujourd’hui, la Compagnie re-
vendique plus de 2000membres
et plus de 840 figurants costu-
més. Ce qui en ferait l’un des
plus grands cortèges historiques
d’Europe

Pour la suite, le président an-
nonce une exposition à laMaison
Tavel dès le mois octobre, avec
costumes, armes et peintures.
Une manière d’ouvrir la route
vers 2027, année des 425 ans de
l’Escalade, que Genève commen-
cera donc à préparer dès la fin de
cette année.

Aymeric Dejardin-Verkinder

Sur la Treille, la Compagnie de 1602 célèbre un siècle et regarde vers l’avant
Histoire La célèbre compagnie amarquémardi son centenaire, entre tirs de canon, mémoire locale et promesse de nouveaux rendez-vous.

«La Compagnie
porte les idéaux
de Genève:
la liberté,
le courage
et la cohésion
sociale.»
Jean-Marc Barberis
Président de la Compagnie
de 1602

Pointé en direction du «donjon de la RTS», le canon Falco a fait parler
la poudre par trois fois. Photos: Laurent Guiraud

À l’entrée de la Vieille-Ville,la compagnie fêté ses 100 ans au
son des tirs de mousquets effectués par ses arquebusiers.

De gauche à droite, les conseillers d’État Nicolas Walder,
Thierry Apothéloz, Anne Hiltpold et Nathalie Fontanet.


